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  Introduction 
 
 

1. Plusieurs membres du Bureau du Conseil d’administration de l’UNICEF (voir 
annexe) se sont rendus au Kirghizistan du 22 au 28 avril 2007. Leur but général était 
de se faire une idée du rôle joué par l’UNICEF dans le pays. De manière plus 
précise, leur visite avait pour but de donner des exemples de la coopération de 
l’UNICEF avec le Gouvernement et d’autres partenaires, notamment en tant que 
membre de l’équipe de pays des Nations Unies. Cette visite leur a ainsi permis de 
mieux comprendre les questions et les problèmes et les difficultés auxquels se 
heurtent les femmes et les enfants au Kirghizistan. 

2. La délégation tient à exprimer sa gratitude au Gouvernement kirghize pour 
l’excellent programme qu’il a organisé et les possibilités de rencontres et de 
dialogue avec des hauts fonctionnaires gouvernementaux qu’il lui a offertes. 

3 .  Elle tient à remercier également les membres de l’équipe de pays de l’UNICEF 
au Kirghizistan de leur excellent travail de préparation et d’organisation de la visite, 
et de leur disponibilité tout au long de celle-ci. Les membres du Bureau ont été 
impressionnés par l’engagement et le dévouement de tout le personnel de l’UNICEF 
au Kirghizistan.  
 
 

  Principaux problèmes ayant des répercussions 
sur la situation des femmes et des enfants 
 
 

4. Le Kirghizistan compte 5,1 millions d’habitants, dont 46 % sont des enfants. 
Les deux tiers de la population vivent dans des zones montagneuses et rurales. Plus 
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de 10 % de la population, soit 600 000 personnes, vivent à l’étranger, et les fonds 
qu’elles envoient à l’appui d’un tiers des familles du pays se chiffrent à 600 millions 
de dollars. On estime à 500 000 le nombre de personnes qui se sont déplacées à 
l’intérieur du pays. 

5. Le revenu national brut par habitant est de 440 dollars. Le budget national 
s’élève à 890 millions de dollars, dont 20 % financés par l’aide extérieure. Bien que 
la dette extérieure s’élève actuellement à 2 milliards de dollars, le Kirghizistan a 
rejeté récemment la possibilité d’être inscrit sur la liste des pays pauvres très 
endettés. Le taux de croissance du produit intérieur brut est estimé à 5 %, ce qui 
correspond au taux de croissance moyen des États de la Communauté d’États 
indépendants (CEI), avec une augmentation potentielle de 7,8, voire 9 %. 

6. Certains des principaux problèmes auxquels le pays est en butte sont liés à la 
gouvernance, à la corruption et à l’instabilité politique. Le Gouvernement s’est 
engagé à introduire des réformes, à lutter contre la corruption et à changer de 
politique. Selon certains acteurs extérieurs, les problèmes liés à la gouvernance sont 
endémiques dans un environnement caractérisé par l’absence de système judiciaire 
indépendant et fort. 

7. Le taux de chômage est estimé à plus de 10 %, et est nettement plus élevé chez 
les jeunes, où il peut dépasser les 15 %. On estime que deux tiers des enfants vivent 
dans la pauvreté. La situation est particulièrement dramatique dans les zones rurales, 
où trois enfants sur quatre vivent dans la misère. 

8. Les taux de mortalité infantile et maternelle restent élevés : 39 nourrissons sur 
1 000 meurent avant 1 an et, d’après l’enquête en grappe à indicateurs multiples 
effectuée par le PNUD en 2005, le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans 
est de 44 pour 1 000 naissances vivantes, encore que les chiffres officiels soient 
moins élevés. La qualité des services de santé publics et l’accès à ces services ne 
sont pas satisfaisants. Une réforme du secteur de la santé est en cours, mais le 
passage d’un système à un autre demande beaucoup de temps et d’argent. Sur le 
plan positif, le taux de couverture vaccinale est supérieur à 95 % pour tous les 
antigènes, et la poliomyélite a été enrayée dans le pays. Le programme de gestion 
intégrée des maladies infantiles a été introduit par l’UNICEF et l’Organisation 
mondiale de la santé. 

9. On estime que le Kirghizistan perd environ 20 millions de dollars par an suite 
aux pertes de productivité causées par la prévalence importante de l’anémie. Selon 
les estimations, de 50 à 80 % des femmes enceintes et des enfants âgés de moins de 
5 ans souffrent d’anémie et l’anémie risque de perturber le développement cérébral 
chez la moitié des enfants âgés de 6 à 24 mois. Chaque année, on peut lier 
directement ou indirectement quelque 300 décès d’enfants à des carences en 
vitamine A. Le taux de retard de croissance est de 13 % au niveau national, et atteint 
20 % dans trois provinces. Quelque 20 000 enfants naissent chaque année avec un 
déficit intellectuel causé par une carence en iode au cours de la grossesse. 

10. On estime que le nombre effectif de personnes vivant avec le VIH/sida est 10 
fois supérieur aux chiffres officiels (824 cas). Sur 4 000 jeunes qui ont participé à 
une enquête, 40 % seulement ont pu répondre correctement à la question de savoir 
comment le VIH se transmettait et comment ils pouvaient se protéger. Une politique 
de prévention de la transmission de la mère à l’enfant est en cours d’élaboration. 
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11. Depuis l’indépendance, le Kirghizistan se heurte à de nombreux problèmes 
concernant les enfants. Ceux-ci sont exposés à de nouveaux risques et les familles se 
trouvent dans une situation critique du fait que les systèmes de protection sociale ne 
sont pas conçus d’une manière permettant de prévenir les risques et d’apporter un 
soutien suffisant aux familles. La responsabilité de la protection des enfants est 
partagée entre plusieurs ministères, ce qui soulève des problèmes majeurs. 

12. De nombreux enfants ne vivent pas dans un environnement familial et sont 
livrés à eux-mêmes. L’exploitation, les mauvais traitements et les actes de violence 
se multiplient du fait que le nombre de familles dysfonctionnelles ne cesse 
d’augmenter et que l’alcoolisme et la toxicomanie sont largement répandus. Le 
recours massif au travail des enfants et la traite des enfants sont d’autres graves 
sujets de préoccupation. 

13. Le placement en institution était largement pratiqué à l’époque de l’Union 
soviétique. Cette pratique reste largement répandue de nos jours au Kirghizistan, où 
plus de 6 000 enfants vivent dans des établissements de soins résidentiels, même si 
88 % d’entre eux ont toujours un parent, voire les deux. Ceci montre clairement que 
le placement des enfants dans des institutions est considéré comme la principale 
méthode de protection. 

14. La plupart des enfants au Kirghizistan entrent à l’école sans avoir les 
compétences pratiques et les connaissances de base requises pour leur âge, et ne 
sont en conséquence pas prêts à s’intégrer dans un environnement scolaire structuré. 
En 2005, moins de 8 % des enfants avaient accès à des activités préscolaires, contre 
35 % en 1990. Près de la moitié des enfants n’ont pas de livres à la maison. Le 
problème est encore aggravé par le fait que les parents eux-mêmes n’ont ni les 
connaissances ni les compétences requises pour s’occuper efficacement de leurs 
enfants et renforcer ainsi le développement de leurs aptitudes intellectuelles, 
cognitives, sociales, affectives et physiques. 

15. Bien que le taux net de scolarisation dans le primaire soit de 93 %, un enfant 
sur 10 ne fréquente pas l’école régulièrement, et durant la moisson environ 40 % des 
élèves cessent d’y aller. La qualité de l’éducation laisse également à désirer, comme 
en témoigne le nombre croissant d’enfants qui échouent aux tests sur les 
connaissances élémentaires. 

16. D’après les estimations de deux grandes organisations non gouvernementales, 
plus de 2 000 enfants vivraient et travailleraient dans les rues de la capitale, 
Bichkek, et 1 000 à Osh, qui est la capitale de la plus grande province du sud. Un 
grand nombre des enfants des rues n’avaient pas d’autre solution que de quitter leur 
famille ou l’institution dans laquelle ils avaient été placés en raison de l’alcoolisme 
des parents et de la violence ou des mauvais traitements dont ils étaient victimes. 

17. Le problème de la délinquance juvénile s’aggraverait rapidement. Le nombre 
d’infractions commises par des jeunes de 14 à 17 ans a augmenté de plus de 50 % en 
une seule année, de 2001 à 2002. Un nombre disproportionné d’enfants ayant 
enfreint la loi entre dans le système judiciaire pour mineurs. Faute d’autre solution, 
de nombreux enfants sont privés de liberté et placés dans des établissements 
correctionnels pour des infractions mineures –  vols, menus larcins ou usage de 
drogues. De gros efforts sont nécessaires réformer d’urgence le système judiciaire 
pour mineurs, pour le mettre en conformité avec les dispositions de la Convention 
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relative aux droits de l’enfant, que le Kirghizistan a ratifiée dès 1994, et d’autres 
normes internationales. 

18. Les membres du Bureau ont visité le centre de détention de mineurs à 
Voznesenovka, où ils ont estimé que les installations et les conditions de détention 
étaient inappropriées pour des enfants et des jeunes. Environ 90 enfants s’y trouvent 
en détention provisoire pour une période moyenne de six mois, sans pouvoir aller à 
l’école et avec seulement deux heures d’exercice par jour dans un espace réduit. 
Soixante-dix autres jeunes condamnés y sont détenus. Les membres du Bureau ont 
trouvé que les conditions de détention provisoire en particulier étaient extrêmement 
dures et n’étaient conformes à aucune norme internationale. Outre qu’il est 
nécessaire d’améliorer considérablement les conditions matérielles de la détention, 
il est urgent que les droits des enfants soient mieux compris et que la détention ne 
soit considérée que comme une mesure de dernier ressort, quand toutes les autres 
solutions possibles ont été explorées. 

19. En 2006, le Kirghizistan a pris une mesure importante en adoptant le Code de 
l’enfant, instrument législatif qui demande qu’une attention prioritaire soit accordée 
aux questions concernant les enfants. Ceci revêt une importance particulière du fait 
qu’au Kirghizistan, comme dans les autres pays de la CEI, le système de protection 
des enfants est fragmenté et les responsabilités sont partagées entre différents 
ministères. Le Code de l’enfant demandait la création d’un département chargé de 
coordonner les travaux des divers ministères. 
 
 

  Priorités et stratégies de l’UNICEF au Kirghizistan 
 
 

20. L’objectif prioritaire de l’UNICEF au Kirghizistan est de veiller à ce que la 
question de la pauvreté des enfants et les problèmes connexes soient inscrits au 
programme du pays, et que la question des enfants soit intégrée dans les politiques, 
dans la pratique et dans sur la réforme juridique. L’impact réel de la pauvreté et des 
privations sur les enfants n’est pas suffisamment connu, et de nouvelles analyses 
factuelles sont indispensables. Les liens qui existent entre la croissance économique, 
le capital humain et social et la pauvreté des enfants ne sont toujours pas pris en 
compte comme des facteurs déterminants de la prise des décisions. 

21. Les stratégies de l’UNICEF visent notamment à : a) influencer la définition et 
la mise en œuvre des priorités nationales et gouvernementales par le biais de la 
mobilisation reposant sur des observations factuelles; b) créer des capacités 
nationales et renforcer celles qui existent déjà; c) démarginaliser les enfants et les 
familles désavantagées, notamment les exclus; d) favoriser les partenariats et forger 
des alliances; e) encourager la réforme sectorielle; f) améliorer les systèmes grâce à 
l’essai et à l’élaboration de programmes pilotes. Elles ont toutes pour but de créer 
un environnement protecteur pour les enfants. 

22. Le Code de l’enfant se fonde dans une large mesure sur les expériences 
réalisées par le Département de l’appui à la famille et aux enfants du rayon d’Issyk 
Ata. Ce département a été créé en 2002 à titre de projet pilote pour mettre en œuvre 
le plan d’action national « Nouvelle génération » pour la défense des droits des 
enfants. L’objectif principal du Département est d’éviter le placement des enfants 
dans des institutions en aidant les familles à surmonter les crises dans lesquelles 
elles peuvent se trouver et de créer des services sociaux axés sur la collectivité pour 
les soutenir. Tant la mise en œuvre du plan d’action national « Nouvelle 



 E/ICEF/2007/CRP.14

 

507-42119 
 

génération » que la création de services de protection et de soins aux enfants à Issyk 
Ata ont été influencées par les obligations en matière de présentation de rapports au 
Comité des droits de l’enfant. L’UNICEF a joué un rôle clef en encourageant 
l’établissement de ces rapports en temps voulu et en veillant à l’application des 
conclusions du Comité. Il a également fourni une assistance technique aux fins de la 
définition du cadre normatif et des modalités de fonctionnement du Département et 
des services d’appui. Le prochain objectif consistera à étendre à tout le pays 
l’application du prototype mis au point à Issyk Ata. 

23. L’UNICEF s’est employé en priorité à aider les autorités à créer des services 
sociaux axés sur la collectivité pour éviter que les familles vulnérables ne placent 
leurs enfants dans des institutions. Pour progresser dans ce domaine, il est 
indispensable de changer la mentalité des intervenants et de chercher en priorité à 
réunir les enfants avec leurs familles et à trouver d’autres solutions, telles que le 
placement dans des familles d’accueil. Parallèlement, les efforts se poursuivent pour 
transformer les institutions en établissements plus petits offrant un soutien de type 
familial. D’importants efforts sont également en cours dans le cadre d’activités de 
mobilisation et de communication pour créer une culture axée sur le bien-être des 
enfants chez les prestataires de soins et les responsables. 

24. Les membres du Bureau ont visité un centre de réadaptation des enfants des 
rues financé par l’UNICEF à Bichkek. Ce centre fournit trois types de services pour 
les enfants : a) des services de garde d’enfants; b) des activités de thérapie par l’art; 
et c) des activités de thérapie par le théâtre. La garderie a pour but de fournir un 
environnement approprié et sûr aux enfants de familles qui vivent dans la pauvreté 
et aux enfants des rues, pour faciliter leur réinsertion dans la vie normale. Le centre 
cherche à aider les enfants de même que leurs familles en période de crise extrême, 
quand ils risquent de ne pas pouvoir faire face à leurs problèmes sociaux et 
économiques. 

25. Les enfants au centre ont été victimes de différentes formes d’abus – sur le 
plan psychologique, physique et sexuel – à la maison ou dans les rues. L’UNICEF a 
financé la création d’un centre de thérapie par l’art pour aider les enfants maltraités 
et traumatisés à regagner confiance dans leur propre valeur et leur dignité. 
L’UNICEF a également encouragé les initiatives des enfants eux-mêmes pour 
s’exprimer par le biais de jeux, de l’art et de représentations théâtrales. Un spectacle 
des enfants du centre décrivant leurs propres expériences de maltraitance et de 
violence à la maison et dans les rues a fait le tour du pays et est populaire chez les 
enfants des écoles publiques. 

26. Des progrès importants pour les enfants ont été accomplis dans le domaine de 
la nutrition grâce à la création de partenariats efficaces avec la Banque asiatique de 
développement, le secteur privé, les autorités et les législateurs. Les troubles dus à 
la carence en iode ont été combattus grâce à l’iodation universelle du sel par les 
producteurs de sel et à des changements législatifs connexes. Il est à espérer que le 
Kirghizistan atteindra en 2007 l’objectif de l’élimination durable des troubles dus à 
la carence en iode, ce qui en ferait le deuxième pays de la région à atteindre cet 
objectif. 

27. Un autre domaine important dans lequel de notables progrès ont été réalisés est 
celui de l’enrichissement de la farine pour lutter contre l’anémie ferriprive et réduire 
les anomalies congénitales. En étroite coopération avec un certain nombre d’acteurs, 
notamment la Banque asiatique de développement, l’Alliance mondiale en faveur de 
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l’amélioration de la nutrition, l’Alliance nationale en faveur de l’enrichissement des 
aliments et l’Association des minoteries kirghizes, l’UNICEF a joué un rôle clef en 
matière de sensibilisation et a réuni les partenaires pour les encourager à élaborer 
des politiques, procéder à une réforme de la législation et créer des alliances en 
faveur de l’enrichissement de la farine. Le projet de loi sur l’enrichissement 
obligatoire de la farine a été mis au point et présenté au Parlement pour approbation. 
Les membres du Bureau ont eu l’occasion de discuter de cette importante question 
avec les membres du Parlement, qui se sont engagés à apporter un appui vigoureux à 
ce texte. 

28. La Banque mondiale et d’autres donateurs ont demandé à l’UNICEF de jouer 
un rôle de chef de file dans le cadre de l’Initiative pour l’amélioration de l’éducation 
pour tous. Ceci a donné au Fonds une occasion stratégique de jouer un rôle de 
direction dans le secteur de l’éducation. Suite à ses efforts intensifs pour préparer la 
Stratégie nationale en matière d’éducation et les propositions de subventions, le 
Gouvernement a reçu récemment de l’Initiative une subvention de 15 millions de 
dollars pour deux ans (2007-2008). L’UNICEF continuera à jouer son rôle de 
direction dans la coordination et aura une fonction importante en matière de suivi et 
d’évaluation. 

29. L’approche communautaire de la gestion de l’éducation, qui a été introduite 
avec l’appui de l’UNICEF dans la colonie de Kelechek, offre un bon exemple d’un 
système qui favorise une participation réelle de la communauté à la gestion du 
système d’éducation au niveau local. La colonie de Kelechek s’est formée autour du 
bazar de Dordoi, qui est l’un des bazars les plus importants du Kirghizistan. Des 
centaines de milliers de personnes originaires des provinces du sud ont émigré vers 
la capitale et quelque 500 000 migrants (chiffres officieux) sans identification se 
sont installés à la périphérie de la ville où les infrastructures sont insuffisantes, où 
ils n’ont pas accès aux services sociaux et où, jusqu’à une date récente, il n’y avait 
pas d’école en dépit du grand nombre d’enfants. 

30. Suite aux activités de sensibilisation de l’UNICEF, plus de 1 300 enfants, qui 
vivent dans cette zone et dont un grand nombre travaille dans le bazar, ont 
désormais accès à l’éducation. La communauté locale a également reçu un appui 
pour créer un jardin d’enfants communautaire et fournir aux jeunes des possibilités 
de se rencontrer et d’apprendre des techniques qui leur seront utiles dans la vie et 
leur permettront de se préparer pour l’avenir. 
 
 

  Organismes des Nations Unies, coordination  
des donateurs et efficacité de l’aide 
 
 

31. Les membres de l’équipe de pays des Nations Unies travaillent en étroite 
collaboration et la plupart des organismes des Nations Unies sont installés à la 
Maison des Nations Unies où, en sus des locaux, ils partagent de nombreux services 
communs. De l’avis de l’équipe de pays des Nations Unies, la proximité physique 
de la plupart des organismes est un facteur qui favorise une interaction plus étroite. 

32. L’équipe de pays des Nations Unies s’est décrite comme étant agile et axée sur 
les résultats, capable de répondre rapidement aux besoins. Elle s’efforce d’exploiter 
sa diversité tout en maintenant une position cohérente vis-à-vis des acteurs 
extérieurs. Le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement a été mis 
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au point avant les événements de 2005, si bien qu’il ne présente pratiquement plus 
aucun intérêt. 

33. Le Kirghizistan est un pays pilote pour l’harmonisation et l’alignement de 
l’aide suite à la Déclaration de Paris de 2005. La communauté des donateurs y est 
particulièrement active et bien coordonnée. Suite à la Conférence de Paris, il a été 
créé un conseil de coordination des donateurs où le système des Nations Unies est 
représenté par le coordonnateur résident. Conformément à la Déclaration de Paris, 
cinq entités (la Direction suisse du développement et de la coopération, le Ministère 
du développement international du Royaume-Uni, la Banque asiatique de 
développement, la Banque mondiale et l’ONU) ont élaboré une stratégie conjointe 
d’appui au pays pour aider le Gouvernement à élaborer et appliquer sa stratégie 
nationale de développement pour la période 2006-2010. 
 
 

  Observations 
 
 

34. Les membres du Bureau ont été heureux d’apprendre du Secrétaire d’État que 
le Gouvernement avait décidé de créer un Conseil national placé directement sous 
l’autorité de l’Administration présidentielle et chargé de coordonner la mise en 
œuvre du Code de l’enfant. Pour montrer l’importance accordée aux questions 
intéressant les enfants, la présidence du Conseil national sera assurée par le 
Secrétaire d’État. Les membres du Bureau se sont félicités de cette décision qui 
contribuera de manière importante à placer les intérêts de l’enfant fermement au 
centre des préoccupations du Gouvernement au niveau le plus élevé lors de 
l’élaboration et de l’application de toutes ses politiques. 

35. L’UNICEF a travaillé en étroite coopération avec les autorités des rayon et des 
oblast et les organisations non gouvernementales pour trouver des possibilités de 
remplacement de l’institutionnalisation. Des efforts concertés sont désormais 
nécessaires pour influencer les autorités et les prestataires de soins afin que les 
initiatives pilotes qui ont été couronnées de succès soient reproduites à l’échelle du 
pays. La question de la viabilité de la reproduction de telles initiatives et la façon 
d’en intégrer le coût au budget national continuent manifestement à poser des 
problèmes majeurs. Les membres du Bureau ont encouragé l’UNICEF à poursuivre 
activement ses efforts pour les résoudre. 

36. Le dessin animé Magic Journey, seul dessin animé en kirghize produit et 
diffusé tous les jours par la Société de radiotélévision kirghize aux heures de grande 
écoute illustre les efforts déployés par l’UNICEF pour atteindre tous les enfants au 
Kirghizistan. Ce programme est un excellent moyen d’aider les enfants à acquérir 
des compétences de base et à se familiariser avec des concepts de niveau 
préscolaire. Les prestataires de soins reçoivent également des conseils 
supplémentaires au cours du programme. La popularité de ce programme et de ses 
principaux personnages, Aktan et Akylai, ne nécessite aucune explication. Cette 
popularité et le public atteint par ce programme sont de bons exemples de la façon 
dont de faibles investissements peuvent produire d’importants résultats pour le bien-
être et la protection de l’enfant. 

37. Les membres du Bureau ont été particulièrement préoccupés par les conditions 
de vie des jeunes au centre de détention pour mineurs de Voznesenovka, en 
particulier dans les cas de détention provisoire. Ils tiennent à remercier le Ministre 
et le Ministre adjoint de la justice ainsi que tout le personnel du centre de détention, 
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qui leur ont permis de voir pour la première fois les quartiers de détention 
provisoire, de leur esprit d’ouverture. Ils estiment qu’il est urgent que des mesures 
soient prises pour réformer le système judiciaire pour mineurs et trouver des 
solutions de remplacement à la détention. Dans l’intervalle, les membres du Bureau 
demandent que des améliorations radicales soient apportées immédiatement aux 
conditions matérielles dans le centre. 

38. L’UNICEF a instauré d’excellents partenariats à tous les niveaux avec les 
ministères, les autorités locales, la société civile, les prestataires de soins et le 
secteur privé pour atteindre des résultats en matière de protection de l’enfance. Les 
alliances pour l’iodation du sel et l’enrichissement de la farine, qui ont été créées 
avec l’aide de l’UNICEF entre le secteur privé, la Banque asiatique de 
développement et les législateurs, sont particulièrement importantes. Les membres 
du Bureaux ont trouvé qu’en dépit d’un apport financier limité en 2006 (l’assistance 
de l’UNICEF s’est élevée à 1,43 million de dollars, ce qui représente 0,01 % du 
total de l’aide publique au développement), l’UNICEF jouait un rôle essentiel en 
influençant le programme d’action national et en contribuant à la formulation de 
politiques au moyen d’activités de sensibilisation fondées sur des données de fait. 
L’UNICEF est manifestement considéré par de nombreux acteurs comme le 
partenaire de choix en qui l’on peut avoir confiance et a de ce fait la légitimité 
voulue pour faciliter les partenariats entre divers acteurs en faveur de la protection 
des enfants. 

39. Les membres du Bureau ont pris note des bonnes relations de coopération qui 
existent au sein de l’équipe de pays des Nations Unies, placée sous la direction du 
coordonnateur résident, et entre les organismes des Nations Unies et les donateurs 
bilatéraux et multilatéraux. Le degré de stratégie de planification stratégique et de 
coordination au sein du groupe de donateurs a été jugé exemplaire et il y a lieu 
d’espérer qu’il permettra de tirer des enseignements utiles lors de la réunion qui doit 
avoir lieu au Ghana en septembre 2008 pour examiner l’efficacité de l’aide et de son 
alignement. 

40. En conclusion, les membres du Bureau ont apprécié le rôle critique que 
l’UNICEF continue à jouer en aidant le Gouvernement à atteindre les objectifs du 
Millénaire pour le développement et dans le domaine de la protection des enfants et 
de la défense de leurs droits au Kirghizistan. 
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Annexe 1 
 

  Participants 
 
 

S. E. M. Javier Loayza Barea (Bolivie), Président 
S. E. M. Robert Hill (Australie), Vice-Président 
S. E. M. Michel Kafando (Burkina Faso), Vice-Président 
S. E. M. Kyaw Tint Swe (Myanmar), Vice-Président 
Mme Kirsi Madi, Secrétaire assistante du Conseil d’administration 
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Annexe 2 
 

  Résumé du programme 
 
 

Dimanche 22 avril 

 • Réunion d’information sur la sécurité organisée par le responsable de la 
sécurité sur le terrain de l’ONU 

 • Réunion d’information par l’équipe de pays de l’UNICEF 

 • Dîner avec le coordonnateur résident des Nations Unies par intérim, le 
représentant et le représentant adjoint de l’UNICEF 

 

Lundi 23 avril 

 • Visite aux services de protection de l’enfance du district d’Issyk-Ata, y 
compris réunion avec le Département de l’appui aux familles et aux enfants et 
visite d’une garderie, d’un centre de crise et d’un foyer de type familial 

 • Rencontre avec le Secrétaire d’État de la République kirghize, 
S. E. M. Adahan Madumarov 

 • Rencontre avec le Ministre des affaires étrangères, S. E. M. Ednan Karabaev 

 • Visite du centre de réadaptation des enfants des rues et des enfants vivant dans 
la misère, du centre de thérapie par l’art et de la garderie 

 • Réunion de bienvenue organisée par l’UNICEF avec la participation de hauts 
fonctionnaires du Gouvernement, de parlementaires, de membres du corps 
diplomatique et de la communauté des donateurs et de l’équipe de pays des 
Nations Unies 

 

Mardi 24 avril 

 • Visite au centre de détention pour mineurs de Voznesenovska 

 • Visite à une institution résidentielle à Belavotskiy 

 • Réunion d’information sur la nutrition et les carences en oligo-éléments, y 
compris la stratégie d’enrichissement des aliments; progrès réalisés et activités 
de communication 

 • Réunion avec des partenaires clefs, y compris la Banque asiatique de 
développement et des représentants de l’Association des producteurs de farine 
et de l’Association des producteurs de sel 

 • Visite à la minoterie pour observer l’enrichissement de la farine 

 • Réunion avec des membres du Parlement pour promouvoir la législation sur 
l’enrichissement des aliments 
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Mercredi 25 avril 

 • Visite dans le district d’Orlovka axée sur l’action entreprise au niveau local à 
l’appui des familles à faible revenu dont les enfants risquent d’être placés dans 
des institutions 

 • Visite d’un foyer de type familial créé par l’organisation non gouvernementale 
Respite Care for Street and Abused Children 

 • Rencontre avec le Ministre de la justice, S. E. M. Kaiypov 

 • Rencontre avec la Ministre du travail et du développement social 
S. E. Mme Abdulaeva 

 • Rencontre avec Mme Borombaeva, Présidente du Conseil national pour les 
femmes, la famille et l’égalité des sexes 

 

Jeudi 26 avril 

 • Visite à la communauté migrante de Kalecheck, y compris rencontre avec les 
autorités locales et visite à l’école locale, au jardin d’enfants et au Club 
d’animateurs du Centre de la protection de l’enfant 

 • Rencontre avec la Ministre adjointe de l’éducation, Mme Elmira Imanalieva 

 • Visite à l’établissement résidentiel pour enfants souffrant d’arriération mentale 
dans le village de Krasnaya Rechka 

 • Rencontre avec le coordonnateur résident des Nations Unies et l’équipe de 
pays des Nations Unies sur la collaboration et la programmation conjointe 
avec l’ONU et la préparation aux situations d’urgence 

 

Vendredi 27 avril 

 • Visite à la station de télévision et de radio du Kirghizistan, notamment 
rencontre avec le Directeur exécutif de la KTR, S. E. M. Moldokasymov et 
participation à une séance visant à obtenir les réactions de l’audience sur le 
programme Magic Journey 

 • Table ronde avec la communauté des donateurs pour discuter de questions 
d’harmonisation et d’alignement et de la stratégie conjointe d’appui au pays 
(Gouvernement allemand, Direction suisse de la coopération et du 
développement, Ministère du développement international du Royaume-Uni 
(DFID), Agency for International Dévelopment des États Unis (USAID), 
Banque asiatique de développement, Fonds monétaire national, Banque 
mondiale) 

 • Réunion d’échange d’informations après la visite avec l’équipe de pays de 
l’UNICEF 

 

Samedi 28 avril 

 • Départ de Bichkek 

 
 


